
Ce qui change pour 2021-2022 : une ani-

matrice en volontariat que vous avez ren-

contrée en 2020-2021 lors des animations 

de sykadap, Adèle Venard, devient auto-

entrepreneure dès la rentrée pour repren-

dre progressivement les animations scolai-

res de sykadap, avec l’appui de l’associa-

tion. 

  

Cela permet une pérennité des proposi-

tions d’animations éducatives sur les do-

maines de sensibilisation au changement 

climatique et comment s’y adapter de fa-

çons concrètes (dont la permaculture). 

Avec sykadap, Adèle sait qu’elle pourra 

compter sur un accompagnement pédago-

gique, opérationnel et humain pour la mi-

se en route de son activité. 

 

N’hésitez pas à postuler dès maintenant 

pour réserver l’une ou l’autre des anima-

tions. 

 


